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Montréal, le 19 avril 2000





Me Lise Lambert, LL. L., Vice-présidente de la Régie et Présidente du Banc


M. Anthony Frayne, B.Sc. (Écon.), MBA, régisseur


Me Catherine Rudel-Tessier, LL.M., régisseur


Régie de l'énergie


800 Place Victoria


Bureau 255


Montréal Qc H4Z 1A2


secretariat@regie-energie.qc.ca





Att.	Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie








Re:	Audience sur les conditions de fourniture d'électricité par Hydro-Québec.


	Dossier RDÉ R-3439-2000.








Madame la Vice-présidente de la Régie,


Madame et Monsieur les régisseurs,


Madame la Secrétaire de la Régie,








Conformément à la décision procédurale D-2000-36 et pour faciliter la conférence préparatoire des 26-27 avril 2000, nous vous prions de trouver ci-jointe, la liste-synthèse des thèmes que l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ), la Société d'énergie solaire du Canada inc. (SESCI), le Groupe STOP et Stratégies Énergétiques (S.É.) souhaitent aborder au présent dossier.  Cette liste-synthèse reprend, avec certains ajustements, la liste des thèmes déjà incluse dans notre demande d'intervention du 27 mars 2000 et dans notre réponse à la contestation de celle-ci, le 17 avril 2000.





Tel qu'il apparaît à cette liste, l'essentiel des thèmes proposés s'inscrivent déjà au sein des quatre thèmes énoncés par la Régie dans sa décision procédurale.





Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Madame la Vice-présidente de la Régie, Madame et Monsieur les régisseurs, Madame la Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.














Dominique Neuman, LL.B.


Procureur de l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ),


la Société d'énergie solaire du Canada inc. (SESCI),


le Groupe STOP


et Stratégies Énergétiques (S.É.)





c.c.	Hydro-Québec.


Les intervenants et l'AREQ.


Les demandeurs de statut d'intervenant.








�
Liste-synthèse des thèmes proposés par


l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ), la Société d'énergie solaire du Canada inc. (SESCI),


le Groupe STOP et Stratégies Énergétiques (S.É.)


en prévision de la Conférence préparatoire du 26 avril 2000





THÈMES IDENTIFIÉS


PAR LA RÉGIE�
THÈMES ADDITIONNELS PROPOSÉS�
POSITION DE


L'ACÉÉ - SESCI - Groupe STOP - SÉ


�
IDENTIFICATION DES DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT 634 DEVANT FAIRE L'OBJET DE MODIFICATIONS�
�
THÈME 3 -


LE MESURAGE, LA FACTURATION ET LES MODALITÉS DE PAIEMENT�
�
MESURAGE:


Permettre le mesurage inversé (reverse metering), c'est-à-dire la distribution vers le réseau des surplus d'énergie générés par de petites unités de production installées en parallèle chez l'abonné d'Hydro-Québec.  Choix entre un mesurage net unique (net metering) ou, au contraire, des compteurs distincts dans chaque sens (ce qui rendrait possible des prix différents).  Nous favorisons fortement la première option, à l'instar de nombreuses autres juridictions en Amérique du Nord et ailleurs.





Il y a aura lieu de circonscrire la puissance maximale de ces petites unités de production admissibles à de telles modalités de mesurage, ainsi qu'éventuellement les filières de production admissibles (ie. les énergies renouvelables) et le type de consommateurs admissibles (domestiques?, petite puissance?, autres?).  





Déterminer si ces règles doivent ou non être différentes pour les abonnés des réseaux autonomes d'Hydro-Québec (Iles de la Madeleine, Haute-Mauricie, Partie de la Côte-Nord, Nouveau-Québec). Sur le cas particulier des réseaux autonomes, voir les articles 42 al.2 ,  89 in fine et l'article 2.�
Amendement à l'article 85 ou nouvel article.





Articles 88 et 89 (pour fins de concordance).





�
�
�
�
FACTURATION:


Adapter la facturation en conséquence.  Le volume d'énergie transigé dans chaque sens pourrait être spécifié à la facture.�
Articles 88 et 89 (pour fins de concordance).�
�
�
�
�
�
�
�
�
MODALITÉS DE PAIEMENT:


Déterminer l'opportunité de maintenir ou modifier la règle de non compensation de l'article 92 du Règlement 634.





Adapter les modalités de versements mensuels égaux au cas d'abonnés ayant des systèmes de production distribuée dont les surplus d'énergie sont versés au réseau principal.�
Article 92.





Article 93 (pour fins de concordance).�
�
THÈME 4 - L'INFORMATION À LA CLIENTÈLE, NOTAMMENT À L'ÉGARD DES FRAIS DE SERVICE�
�
CODIFICATION ÉVENTUELLE D'UNE OBLIGATION D'INFORMATION:


Déterminer l'opportunité de codifier l'obligation d'information énoncée à la décision Forest c. Hydro-Québec,  D-99-230.�
Nouvel article éventuel. Pourrait être inséré au chapitre II.�
�
�
�
INFORMATION SUR LES SERVICES ET OPTIONS DISPONIBLES À L'ABONNÉ  ET LEURS TARIFS:


Déterminer la meilleure manière de transmettre l'information aux abonnés, d'une part de façon générale, et d'autre part de façon spécifique quant à l'option de branchement en parallèle de production distribuée et quant aux frais de service s'y rapportant (inspection, etc.).�
Nouvel article si cela est jugé opportun.�
�
�
�
INFORMATION ADDITIONNELLE:�Le RNCREQ suggère d'examiner de quelle manière il serait possible d'informer l'abonné de son niveau de performance d'efficacité énergétique, par mention sur la facture ou autrement.  Nous sommes en principe favorables à une telle suggestion, qui serait d'autant plus aisément réalisable que l'article 86 et l'annexe 1 facilitent l'obtention des données requises par Hydro-Québec.  Une telle mesure s'inscrit dans la lignée des programmes passés d'efficacité énergétique d'Hydro-Québec et est conforme aux pratiques modernes de service à la clientèle.�
Nouvel article si cela est jugé opportun.�
�
THÈME 1 -


LE CONTRAT D'ABONNEMENT�
�
NÉCESSITÉ OU NON POUR L'ABONNÉ DE PRÉSENTER UNE NOUVELLE DEMANDE D'ABONNEMENT S'IL INSTALLE UN SYSTÈME DE PRODUCTION DISTRIBUÉE:


Le RNCREQ propose que l'article 13 requière une nouvelle demande d'abonnement de la part de tout client installant un système de production distribuée; l'annexe 1 relatif au contenu d'une telle demande serait modifié en conséquence (voir réponse du RNCREQ à la contestation de sa demande d'intervention).  Avec respect, nous ne sommes pas convaincus qu'un réabonnement soit systématiquement nécessaire, étant donné que les installations auront déjà été approuvées par Hydro-Québec en vertu des articles 69 et 75 tels qu'amendés et que l'abonné est déjà tenu de renseigner Hydro-Québec suivant l'article 76.�
Article 13 et annexe 1 éventuellement.�
�
�
�
PRODUCTION DISTRIBUÉE DESSERVANT PLUSIEURS LOCAUX FAISANT L'OBJET D'ABONNEMENTS DISTINCTS:


Modifier l'interdiction de revente d'électricité par l'usager prévue à l'article 77 du Règlement 634 , de manière à permettre, dans un même immeuble, l'installation centrale d'un petit système de production en parallèle, desservant plusieurs locaux ayant des abonnés distincts.  Définir les limites d'admissibilité quant à la taille d'un tel système ou quant au type d'abonné.�
Article 77.


Article 13 et annexe 1 éventuellement, dans ce cas particulier.�
�
�
�
OPPORTUNITÉ DU MAINTIEN DE LA RÈGLE SELON LAQUELLE UN PROPRIÉTAIRE EST SEUL HABILITÉ À AUTORISER L'ALIMENTATION OU LA FIN D'ALIMENTATION ÉLECTRIQUE D'UN LOCAL:


Déterminer l'opportunité du maintien de cette règle.�
Article 15 al. 1.


Concordance avec d'autres dispositions relatives au titulaire de l'abonnement.�
�
THÈME 2 -


LES PRATIQUES DE CRÉDIT ET DE RECOUVREMENT D'HYDRO-QUÉBEC�






… ET D'INTERRUPTION DE SERVICE�
DÉPÔT OU GARANTIE:


Calculer le dépôt ou la garantie en fonction de la consommation estimée nette, lorsqu'un client dispose d'un système de production distribuée en parallèle.�
Article 80.�
�
�
�
CODIFICATION DE LA DIRECTIVE:


Codifier la directive d'Hydro-Québec de non interruption résidentielle hivernale.�
Amendement au préambule de l'article 96 (ou nouvel article).�
�
�
�
LES MODALITÉS TECHNIQUES DE BRANCHEMENT DE SYSTÈMES DE PRODUCTION EN PARALLÈLE CHEZ L'ABONNÉ�
CODIFICATION DES NORMES:





Codifier à l'article 69, par référence, les normes standard techniques devant être respectées par de tels branchements. La technique régulatoire de référence à des normes externes est déjà employée aux articles 18, 41 et 44.





La codification de telles normes aura pour effet de réduire la discrétion d'Hydro-Québec d'autoriser ou non ces branchements (art. 69 et 75) et réduira les frais de service d'inspections et autorisations par Hydro-Québec, vu le caractère standard des normes appliquées.�
Amendement aux articles 69 et 75.�
�
�
LES CLAUSES ACTUELLES DU RÈGLEMENT 634 SUR LA RESPONSABILITÉ DES PARTIES (L'ABONNÉ, HYDRO-QUÉBEC)�
ARTICLES 102-104:





Le Règlement 634 actuel prévoit aux articles102-104 une exonération presque complète de toute responsabilité d'Hydro-Québec.  Ces dispositions viennent déroger aux règles de responsabilité prévues au Code civil.





Déterminer si le Règlement 634 est le lieu approprié pour de telles dispositions faisant exception au Code civil.





Si tel est le cas, réexaminer d'une part leur opportunité en général, et d'autre part leur opportunité dans le cas particulier de la production distribuée.  Apporter des ajustements éventuels.�
Articles 102, 103, 104.


Concordance avec les articles 18 et 66.�
�
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ASSOCIATION CANADIENNE D'ÉNERGIE ÉOLIENNE (ACÉÉ) , SOCIÉTÉ D'ÉNERGIE SOLAIRE DU CANADA (SESCI) , GROUPE STOP -et- STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.)


LISTE-SYNTHÈSE DES THÈMES PROPOSÉS



































ASSOCIATION CANADIENNE D'ÉNERGIE ÉOLIENNE (ACÉÉ) , SOCIÉTÉ D'ÉNERGIE SOLAIRE DU CANADA (SESCI) , GROUPE STOP -et- STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.)


LISTE-SYNTHÈSE DES THÈMES PROPOSÉS

















